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Luxembourg, le 12 juin 2018 

 
INVITATION : Conférence « L’outsourcing vu sous l’angle du secret bancaire et du 

RGPD » 
  

Chers Membres, Chers Amis, 

Nous avons le plaisir de vous inviter à notre prochaine conférence sur le thème de « L’outsourcing vu 

sous l’angle du secret bancaire et du RGPD ». 

 

Maître Philippe Dupont, Avocat à la Cour, Arendt & Medernach, et Maître André Hoffmann, Avocat à 

la Cour, Elvinger Hoss Prussen, analyseront les contraintes en matière de sous-traitance par les 

banques sous l’angle des récents changements apportés à la législation sur le secret bancaire ainsi 

qu’aux règles sur la protection des données. 

 

Cette conférence, qui se tiendra en langue française, aura lieu le mardi 3 juillet 2018 à partir de 18h00 

précises, dans l’auditorium de la Banque de Luxembourg, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg. 

Elle sera suivie d’un verre de l’amitié offert par l’ALJB. 

 

Pour clôturer la soirée, nous nous faisons un plaisir de vous convier à un dîner à la Brasserie Guillaume, 

salle Monaco, 12-14, Place Guillaume II, L-1648 Luxembourg.  

 

Nous attirons votre attention sur le fait que les inscriptions pour cet événement sont à effectuer 

uniquement via notre site www.aljb.lu (Rubrique Prochains événements, accessible sans login) pour le 

jeudi 28 juin 2018 au plus tard. La participation aux frais du repas (EUR 50.-/personne) doit être réglée 

lors de l’inscription sur le compte CCPL IBAN LU19 1111 0754 4576 0000 de l’ALJB en indiquant dans le 

champ Communication vos "nom et prénom – 3 juillet 2018". Vous recevrez une confirmation de votre 

inscription par e-mail. Une facture y sera jointe, le cas échéant.  

 

L’annulation de votre participation au dîner est possible au plus tard 48 heures avant la date 

l’événement. Au-delà de ce délai, les frais d’inscription resteront dus.  

 

En comptant sur votre participation nombreuse et au plaisir de vous rencontrer prochainement, nous 

vous prions, Chers Membres, Chers Amis, de recevoir nos salutations les plus cordiales. 

Pour le Conseil d’Administration   

Philippe Bourin  

Président          


